
  

  

Réruaique FRANÇAISE 

PREFECTURE DU RHONE 

Direction départemes 
de la protection des populations 
du Rhône 

  

Lyon, le 2? AVR 9010 

Service protection de l'environnement 
Pôle installations classées et environnement 
106, rue Pierre Corneille 
69419 LYON CHDEX 03 

  

  

Dossier suivi par Ghislaine BENSEMHOUN 
Et 204 7281 6151 
74: ghislaine.bensemhoun@rhone-prel-gouv.fr 

  

ARRETE 

autorisant la société PEPINO FRERES 
à poursuivre l'activité d'impression de tissus 

qu’elle exerce dans son établissement 
situé ZI La Grange Cléard à TARARE. 

    

Le Préfet de la Zone de Défense Sud-Est 
Préfet de la Région Rhône-Alpes 
Préfer du Rhône 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code dé l'environnement, notamment les articles L. 512-2 et R 512-26 à R 512-30 : 

VU l'anêté minisiériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation : 

VU l'arrêlé ministéricl du 20 novembre 2009 portant approbation du schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée el arétant le 
programme pluriannuel de mesures ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 4.861 du 28 août 1994 portant approbation du plan régional de 
valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux en Rhône-Alpes ; 

VU l'aurêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision 
du plan de gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône : 
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VU l'arrêté préfectoral du 12 octobre 1990 autorisant, à titre de régularisation. la société 
PÉPINO FRERES à exercer des activités d'impression sur lissus dans son élablissement 
situé Zone Industrielle de la Grange Cléard à T'ARARE ; 

VU la demande d'autorisation présentée le 18 décembre 2003, complétée le 18 février 200$. 

par la société PEPINO FRERES en vuc d'être autorisée, à titre dé régularisation, à étendre 

les activités d'impression et teinture de tissus qu'elle exerce dans son établissement situé 
ZI Ta Grange Cléard à TARARE : 

  

VU l'avis technique de classement en date du 21 mars 2005 de l'inspecteur de la direction 
régionale de l'industrie, de la recherche et de l’environnement ; 

VU les résullats de l'enquête publique à laquelle M. Roger DOMIN, désigné eu quulité du 
commissaire enquêteur, a procédé du 12 septembre 2005 au 12 octobre 2005     

VU es informations complémentaires foumies par l'exploitant par courrier du 
20 novembre 2009 et courriel du $ décembre 2009 

+ à 
# 

  

lu délibération en date du 12 septembre 200$ du consoil municipal de la ville de 
TARARE ; 

VU là délibération en date du 22 septembre 2005 du conseil municipal de la commune de 
SAINT-MARCEL-L'RCTATRE ; 

VU la délibération en date du 4 üctobre 200$ du conseil municipal de la commune de SAINT- 
FORGEUX ; 

VU la délibération en date du 7 octobre 2005 du conseil municipal de la commune de 
PON'ICHARRA-SUR-TURDINE ; 

VU la délibération en date du 17 oclobre 200$ du conseil municipal de la commune de 
SAINT-LOUP ; 

+ # 
+ 

VU l'avis en dal du 24 août 2005 du directeur régional de l'environnement ; 

VU l'avis en date du 15 septembre 2005 du directeur départemental du travail, de Pemploi et 

de la Tormation professionnelle ; 

  

VU l'avis en daté du 21 septembre 2005 du directeur départemental de l'agriculture et de la 
forêt ; 

VU l'avis en date du 28 septembre 2005 du directeur départemental de l'équipement : 

  cendie et de 

  

VU l'avis en date du 6 octobre 2005 du directeur du service départemental di 
secours ;



  

Er 

VU l'avis en dale du 26 octobre 2005 du directeur départemental des affaires sanitaires ct 
sociales ; 

VU l'avis en date du 14 novembre 2005 du directeur, chef du service interministériel de défense et de protection civile ; 

VU Ie rapport de synthèse en date du 14 janvier 2010 de l'inspecteur des installations classées 
de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de 
Rhône-Alpes : 

  

VU les arrêtés préfectoraux des 25 janvier 2006, 15 juin 2006, 5 février 2007, 30 août 2007, 
25 février 2008, 21 août 2008, 16 février 2009 el le 26 août 2009 prorogeant le délai 
d'instruction de la demande d'autorisation précitée 

  

VU l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires el 
technologiques exprimé dans sa séance du 25 février 2010 ; 

+ + 
+ 

CONSIDERANT que cette demande est justifiée par le fait que plusieurs changements sont 
intervenus dans les activités de l'établissement de TARARE de la société PRPINO 
FRERES, notamment, en ce qui concerne la capacité de production du site : 

CONSIDERANT que les modifications susvisées constituent un changement notable dés 
éléments du dossier initial de l'usine et nécessitent donc l'obtention d’une nouvelle 
autorisation préfectorale au titre de la rubrique n° 2330.1° de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement : 

  

ONSIDERANT qu'en vue de prévenir les risques ét nuisances potentiels présentés par ses installations l'exploitant met où mettra en œuvre les dispositions suivantes : 

> pour œ qui concerne la pollution de l'eau : 

= les eaux de refroidissement des machines à teindre el les eaux de lavage des tapis sont 
intégralement recyclées, 
les caux dé voirie seront traitées par un séparateur d'hydrocarbures avant d’être 
dirigées sur le réseau d'eaux pluviale 

= les Caux issues du process transitent par un bassin tampon de 300 mS et subissent un 
prétraitement avant rejet vers la station d'épuration communale, 

= les différents produits chimiques sont stockés sur rétention, 

     



  

    

> s'agissant de la pollution de l'ail 

= les différentes installations de combustion du site sont reliées chacune à une 
cheminée, 

= au niveau de la station de prétrailement, le système d'aération sera asservi à une 
sonde, 

  

> dans le cadre de la prévention du risque d'incendie : 

= le site dispose d'extincteurs en nombre suffisant. 21 de deux poleaux incendie pouvant 
délivrer 180 m3/h ou plus, 

= les installations électriques et la chaudière sofrégulièrement contrôlées : 

CONSIDERANT, de plus, que les dispositions spécifiées dans le présent arrêté, notamment 
celles destinées à la prévention de là pollution de l’eau, de l'air, el des risques d'incendie 

activités en compatibilité avec leur 

  

sont de mature à permettre l'exercice de ces 
envirommementt : 

CONSIDERANT dès lors que les intérêts mentionnés aux articles 1.211.1° et 1.511.1° du 

code de l’environnement susvisé sonL garantis par l'exécution de l'ensemble des mesures 

précitées ; 

CONSIDERANT qu’il convient donc 

= d'accorder à la société PEPINO FRERES l'autorisation de poursuivre l'exploitation 
des installations de teinture et impression de tissus dans son établissement de 
TARARE, 

= d'actualiser el renforcer les prescriptions techniques déjà imposées à l'établissement 
par l'arrêté préfectoral du 12 octobre 1990 susvisé ; 

   

CONSIDERANT, par ailleurs, que, les résultats de l'étude de dangers ayant démontré que lé 
flux thermique 5 KW? sort des limites de propriété au nord cl à l’ouest, il est nécessaire 
d'imposer à l'exploitant de procéder à la révision de l'étude de dangers du dossier de 
demande d'autorisation visé ci-dessus en vue, notamment, de la mise en place de mesures 
compensatoires visant à réduire ou supprimer les risques pour les populations 
environnantes : 

  

SUR la proposition du directeur départemental de la protection des populations ;



  

ARRÊTE : 

  

TITRE 1 

PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 1* -Bénéficiaire et portée de autorisation 

11 - Exploitant titulaire de l'autorisation 

Ta société PEPINO FRERES dont le siège social est situé Zone Industrielle de la Grange 
Cléard à TARARE est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions édictées ci-après, à 
poursuivre l'exploitation, dans l'enceinte de son établissement sis à l'adresse précitée, des 
installations mentionnées en annexe 1 

    

antérieurs 

  

122 -Modifications et compléments apportés aux prescriptions des acte 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 12 octobre 1990 régularisant les activités 
d'impression sur tissus exercées par la société PLPINO FRERES SA. ZI de la Grünge Cléard 
à TARARE sont supprimées. 

   123 -Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où 
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, 
sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à 
autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation: 

  

Les dispositions des artêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions. générales 
applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations 
classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne: 
sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

    
  

ARTICLE 2 - Nature des installations 

2.1 - Situation de l'établissement 

installations autorisées sont situées sur la commune, les parcelles et 1e lieu-dit suivants 

  

  

  

    
  

Commune [Parcelte TLieu-dit | 
TARARE 1231, 230, 253,254, 181 [Zone industrielle de la Grange Cléurd 

2.2 Autres limites de l'autorisation 

  

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la 
surface concernée par les travaux de réhabilitation à la fin d'exploitation reste inférieure à 
8 000 m°



  

  

2.3 -Consistance des installations autorisées 

  

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées ét connexes, ést org 
la Façon suivante : 

un volume de stockage de L 800 m° 
un volume fabrication de 3 717 m° comprenant les ateliers de teinture et 
impression, les préparations, les locaux techniques ct les bureaux. 

  

ur 2 niveaux 

  

Les installations el leurs annexes, objel du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans ct données techniques contenus dans les. différents 
dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les 
dispositions du présent arrêté, des arrèlés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur. 

   

  

ARTICLE 4 - Modifications et cessation d'activité 

4,1- Porter à connaissance 

l'oute modification apportée par 1e demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, et de mature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation, cst portée avant sa réalisation à la connaissance du préfel avec tous 
les éléments d'appréciation 

  

4.2 - Mise à jour des études d'impact et de dangers 

Les études d'impnet et de dangers sont aclualisées à l'occasion de toute modification notable 
telle que prévue à l’article R 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments. sont 

e critique 

  

systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une anal 
d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme 
extérieur expert dont le choix es soumis à son approbation. Tous les frais engagés à celle 
occasion sont supportés par l'exploitant 

   

  

3 - Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité ct la 
prévention des accidents, 

    

  4.4 - Cessation d'activité 

  

Sans préjudice des mesures de l’article R 512-74 du code de l'environnement pour 

L'application des articles R 512-75 à R 512-79, lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt 

définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

   



  

= 

Ta notification prévue ci-dessus indique les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt 
de l'exploitation, la mise en sécurité du site, Ces mesures comportent notamment : 

= l'évacuation où l'élimination des produits dangereux, el, pour les installations autres 
que les installations de stockage de déchels, celle des déchets présents sur le site : 

= des interdictions ou limitations d'a 

  

au site ; 
= la Suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
= la surveillance des effets de l'installation sur son envirannement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1, 

ARTICLE 5 - Arrêt 

  

s, cireulaires, instructions applicables 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sol notamment applicables à l'établissement 
les preseriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous 

Dates 
29/09/05 

29/07/05 

07/07/05 

30/12/02 
05/08/02 
  

[02/0298 

23/01/97 

“Textes i 
Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la! 
probabilité d’uccurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des 
conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations 
classées soumises à autorisation L 
Arrêté du 29 juillet 200$ fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 
dangereux : | 
Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du 
décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des 
déchets ct concemant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou 

radionctifs _ 
| Anêté relatif au stockage de déchets dangereux 

Arrêté relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à 
autorisation sous la rubrique 1510 L 

| Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
[qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
[l'environnement soumises à autorisation L 
lArrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement 

    

    

  

  

  

  [15/01/08 
  

31/03/80 

30/09/08   
Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines 
installations classées 
Aurêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées 
susceptibles de présenter des risques d'explosion: 
Arrêté du 30/09/08 relatif aux prescriptions générales applicables aux dépôts de 
papier et carton relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 1530 

| de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 

   



  

  

  

Dates | | Textes 
50797 | Arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration 
L. sous la rubrique n° 2910 : combustion 
29/05/00 [L'arrêté du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

  

  

  

  | sous la rubrique n° 2925 : ateliers de charge d'accumulateurs. 
  

TITRE 2 

GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

ARTICLE 6 - Exploitation des installations 

6.1 - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour 

   

  

= Himiler la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans 
l'environnement ; 

= la gestion des cffluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rejetées ; 

= prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 
chroniques ou accidentels, directs ou indirects, do matières ou substances qui peuvent 
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, La santé, la 

dubrité publique, l'agriculture, la protection de la natnre el dé l'environnement ainsi 
que pour la conservation des sites et des monuments 

    

ati 

  

6.2- Consignes d’expl on 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes 
de démarrage, de dysfonctionnement où d'arrêt momentané de façon à permettre en toules 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté 

  

sous la surveillance de personnes nommément désignées par L'exploitation doit se faire 
des produits slockés on utilisés dans Pexploitant et ayant une connaissance des dangers 

Vinstallation. 

    

6.3 - Équipements sous pression 

L'exploitant établira et tiendra à jour un élal des équipements sous pression soumis aux 
dispositions de l'arrêté ministériel du 15 mars 2000 modifié avec l'indication des éléments 
suivants pour chaque équipement concerné: 

= le nom du constructeur où du fabri 
= le numéro de fabrication (ou référence de l'ISO pour les tuyauteries) 
= le type: R pour récipient, ACAFR pour appareil à couvercle amovible à fermeture 

rapide, GVAPLIP pour générateur avec présence humaine permanente, GVSPHP pour 
générateur sans présence humaine permanente, T pour tuyauterie 

  

   

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration
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= l'année de fabrication 
= la nature du fluide el groupe : 1 ou 2 
-_ la pression de caleul ou pression maximale admissible 
- le volume en litres ou le DN pour les tuyauteries 
= les dutes de la dernière et de la prochaine inspection périodique 
= les dates de la dernière et de la prochaine requalification périodique 
= l'existence d’un dossier descriplif (état descriptif ou notice d'instructions 
= es dérogations ou aménagements éventuels. 

   

Cet état peut être tenu à jour sous une forme numérique; un exemplaire sous format papier est 
remis à l'inspecteur des installations classées ou à l’agent chargé de la surveillance des 
appareils à pression à sa demande. 

ARTICLE 7 - Réserves de produits où matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants 

   

ARTICLE 8 - Intégration dans le paysage 

8.1 - Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence 

  8.2 - Hsthél 

  

que 

  

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés cl maintenus 
en bon état de propreté (pcinture…). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un 
Soin particulier (plantations, engazonnement.…). 

ARTICLE 9 - Danger ou nuisances non prévenus 

  

out danger où nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent 
arrêté est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par exploitant. 

ARTICLE 10 - Incidents ou accidents 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui 
sont de nature à porter alleinte aux intérêts mentionnés à l'aticle L.511-1 du code de 
l'environnement, 
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Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. IL précise 

notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effcts sur les 

personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où uni 
incident similaire ct pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

    

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées 

ARTICLE 11 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant Les documents suivants 

le dossier de demande d'autorisation initial, 
= Les plans tenus à jour, 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas 
soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation. 

= les arrêtés préfectoraux relatifs aux installalions soumises à autorisation, pris en 
application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement, 

= tous les documents, enregistrements. résullats de vérificalion et registres répertoriés 
dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des 
dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

d'installations      

    
     

  

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site 

durant $ années au minimum 

ARTICLE 12 - Récapitulatif des documents à transmettre à l'inspection 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection Les documents suivants : 

  

    
  

Artiel ontrôles à effectuer Ï Périodicité du contrôle | 
Arlicle 31, | Niveaux sonores Dans les 6 mois à compter de la notification de l'arrêté 
point 31.4 | préfectoral 

Puis lous les 3 ans | 

Anicle 31, | Réjets atmosphériques Dans les 6 mois à compter de la notification de l'urrèl 
préfectoral 

  

point 31.1 et 
Aunexe 2 Puis tous les ans pour les installations et tous les 3 ans 

pour la chaudière 
  

Article 31, Rejets aqueux Variable selon les paramètres 

point 312et 
[_ Annexe 3 
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Artists _| Documents à transmettre Périodicités / échéances 
  

  

  

  

  

  

    
    
  

  
  

Article 4. | Notification de mise à l'arrêt définitif |3 mois avant la date de cessation d'activité 
point 4.4 L 

Article 32, | Analyse et transmission des résultats de | Mensuelle | 
point 32.2 | l'auto surveillance 
Article 35, | Bilans et rapports annuels Aunuelle 
point 33.1 | Déclaration annuelle des émissions __ | Annuelle … 
Article 34 | Révision de l'étude des dangers Ÿ mois à compter de la notification de l'arrêté 

préfectoral 
Article 35 | Etude sur la rétention des caux 6 mois à compter de Ia notification de l'arrêté 

d'extinction d'incendie préfectoral 
Article 36. | Mise à jour de l'étude sanitaire 6 mois à compter de la notification de l'arrêté 

| préfectoral 

TITRE 3 

PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

ARTICLE 13 - Conception des installations 

13.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris 
diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 
techniques de valorisation, la collecte sélective el le {raîtement des effluents en fonction de 
leurs caractéristiques et la réduction des quantités réjetées en optimisant notamment 
l'efficacité énergétique. 

      

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront 
assurer pleinement leur Fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et 

entretenues dé manière 

x à faire facc aux varialions de débit, température et composition des effluents, 

* A réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 
i une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 

nposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 
émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 

      

Tes consianes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à lu suite d’un arrêt pour travaux de modification 
ou d'entretien, de façon à permettre eu toule circonstance le respect des dispositions du 
présent arrêté. 
Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exchosion des essais incendie. Dans ce cas, les produits 
brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 
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132 - Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accicentelles 
et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 
publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 
appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit salisfait. 
sans pour cela diminuer leur efficacité où Jeur fiabilité. 

13,3 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la sauté ou à la sécurité 
publique. 
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en loute circonstance l'apparition de 
conditions d'anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à 
ciel auvert. 

  

L'inspection des installations classées peut demander I réalisation d'une campagne 
d'évaluation de l'impact olfaetif de l'instllalion afin de permettre une meilleure prévention 
des nuisances 

134 - Voies de circulation 

  

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour prévenir les cnvols de poussières et de matières diverses : 

= les voies de circulation el aires de stationnement des véhicules sont aménagées 
(formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement ncttoyées, 

= les véhicules sortant de l'instillation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de 
de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des 

  

boue sur les voi 
roucs des véhicules doivent être prévues en cas de besoin 
Les surfaces où cela est possible sont engazonnécs 

= des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

      

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu ct place de celles-ci 

  

13.5 - Emissions diffuses el envols de pour 

Les stockages de produits pulvéralents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et 
les installations de manipulation, transvasement, transport de produils pulvérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage ct d'aspiration 
permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 

à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent 
Les équipements et améagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention 

éreurs….). 

    raccord 
aurêl 
des risques d'incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, los dépous 

   



  

ARTICLE 14 - Conditions de rejet 

  14.1 - Disposilions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

“Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La 
dilution des rejets atmosphériques est interdite 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés el évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des 
rejets, L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment 
siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant, La forme des 
conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue 
de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale 
de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la 
vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les 
contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la séction des 
conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

  

  

  

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, caplés à la source et 
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points 
de rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 
fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de 
manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère 
Fn particulier les dispositions des normes NL' 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

  

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en loule sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 
faciliter L'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations 
classées 

  

Tes incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme ctfou l'arrét des installations 
ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un 
registre 

    

4.2 - Valeurs limites des rejets atmosphérique: 

Les réjets issus des installations doivent respecter les valeurs limites définis en annexe 2du 
présent arré 

   



  

ste 

TITRE 4 

  

PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

ARTICLE 15 - Prélèvements et consommations d’eau 

  

15.1 - Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie où 

ux exercices de secours, sont autorisées dans les quantités suivantes : 

  

  

  

     

[ Originedela Nom de ln masse d'eau | Prélèvement | Débit maximal (m3) 
ressource ou de la commune du | maximal annuel | Horaire | Journal 

réseau Gm3) | : 

(Réseau publie [larare 200000 | 35   

  

  

15.2- Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure on bacs de diseonnexion où tout autre équipement 

grésentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles 
2 pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

  

ARTICLE 16 - Collecte des effluents liquides 

16.1 - Dispositions générales 

Tous les effluents agueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu au point 17.1 
ci-après ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur, 

Is procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont 
privilégiés pour l'épuration des effluents, 

16.2 - Plan di 

  

Un schéma de lous les réseaux et un plan des égouls sont établis par l'exploitant, 

régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils son 
enus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendic 
ct de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître 

= l'ofigine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
= les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permeltant un isolement avec la distribution 
alimentaire, …)



  

= les secteurs collectés et les réseaux associés 
= les ouvrages de toules sortes (vannes, compteurs...) 
= les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de 

toute nature (interne ou au milieu). 

- Entretien et surveillance 

  

Les téscaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 
étanches ct résisier dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents où produits 
susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de subslances et préparations dangereuses à l’intéricur de 
l'établissement sont aériennes. 

   

      

16.4 - Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installalions ne sont pas susceptibles dé dégrader les 
réseaux d'égouts où de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents 

16.4.1 - Protection contr 

  

des risques spécifiques 

Les collecteurs véhieulant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles 
de l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de 
flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un 
réseau collectif exterie ou d'un autre site industriel 

  

16.4.2 - Isolement avec les milieux 

  

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par 
rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et 
actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur 
entretien préventif et leur mise en fonctionnement sant définis par consigne. 

ARTICLE 17 - Types d'effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques de 
rejet au milieu 

17.1 - Identification des effluents 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants 

= eaux résiduaires industrielles, 
= caux pluviales susceptibles d'être polluées, 
= eaux exclusivement pluviales, 
= eaux de refroidissement, 
= caux sanitaires. 
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172 - Collecte des effluents 

Tes effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages dé {raitément, 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 
respecter les valeurs seuils de rejels fixées par le présent arrêté. 11 est interdit d'abaîsser les 
concentrations en substances polluantes des rejels par simples dilutions autres que celles 
résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à Ia 
bonne marche des installations de traitement 

Les rejets directs ou indirects d’effluenis dans la (les) mappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

17.3 - Gestion des ou fonctionnement      ges : conceptivn, dy 

La conception et lu performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des 
effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent 
arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimurn k 
durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrét des 
installations 

         

  

Si une indisponibilité où un dysfonctionnement des installations dé traitement est susceptible 
de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant 
prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si 
besoin les fabrications concernées. 

   

  

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant chi 
xx à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment) 

  

lraïlément des effluents où dans 1 

  

17.4 - lntretien el conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installalions de 
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés Sur un registre 

La conduite des installations st confiée à un personnel compétent disposant d'une formation 
initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des 
dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises 
pour y remédier et Les résullats des mesures ct contrôles de la qualité des rejets auxquels il à 
été procédé. 

17,5 - Localisation des points de rejet 

  

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de 
éristiques suivantes :    rejet qui présentent Les cara
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Point de rejet vers le milieu récepteur. 

  

É 
  

  

Nature des effluents Faux pluviales de Loiture 
  

Exutoire du rejet Réseau d'eaux pluviales de la ZI 
  

Traitement avant rejet Non 
  

Milicu naturel récepteur La Turdine 

  

  

  

  

Print de reiet vers ln milion récentun   N°2 
  

Native des nffinente Fanvnlinutatse de vniries 
  

Exutoire du rejet Réseau d'eaux pluviales de la ZI 
  

Trailement avant rejet 1 séparateur d'hydrocarbure 
  

Milieu naturel récepteur La Turdine 
  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur N°3 
  

Nature des effluents Faux sanitaires 
Eaux de process 
  

Débit maximal journalier (m°/) 770 
  Exuloire du rejet Réseau d'eaux usées 
  

L'raitement avant rejet 

{Station de trailement collective 

Bassin d'homogénéïsation et de pré-traitement de 
300 m° 

Station d'épuration mixte de Tarare 
  

Conditions de raccordement   Convention de déversement     
  

17.6 - Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

17.6.1 - Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à 
+ réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepleur, aux abards du 
point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate ct à l'aval de 
celui-ci, 

= né pas gêner la navigation (le 

  

s échéant) 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
En cas d'occupation du domaine publie, une convention sera passée avec le service de l'Etat 
compétent 

 



  

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation déliviée par 
la collectivité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en 
application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cotte autorisation est 
transmise par l'exploitant au préfet 

17.6.2 - Aménagement 

17.6.2.1 - Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est préva un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure (débit, lempérature, concentration en polluant, .….). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles el permettre des 
interventions en loute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 
faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des 
installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent 
avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le 
m 

  

  

  

eu récepteur 

17.6.2.2 - Section de mesure 

itude de La     Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rec 
conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des 
mesures représentatives de manière À ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie 
par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

17.63 - Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continn sont proportionnel au débit sur une durée 
de 24h, disposent d'enregistrement et permellent la conservation des échantillons à une 
lempérature de 4°C. 

  

17.7 - Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux polluées issues des activilés ou sortant des ouvrages d'épurätion interne vers les 
trailements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevair. 

   

  

17.8 - Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

    

Les caux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filière: 
de traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, 
elles pourront être évucuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent 
ariêté 

  

TI est interdit d'établir des liaisons direcles entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et 
les réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 
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17.9 - Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires - 

  

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux dans le milieu récepteur considéré, les 
valeurs limites en concentration et flux définies en annexe 3 du présent arrêté 

TITRE 5 

DÉCHETS 

ARTICLE 18 - Principes de gestion 

17.1 - Limitation de la production de déchets 

la conception, l'améragement, ét 
déchets de son entrepris: 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion dk 
el en limiter la production. 

  

    

18.2- 

  

éparation des déchets 

  

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 
ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques 
Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement. 

  

    Les déchets d'emballage visés par les articles R  543-66 à R 43-72 du code de 
l'environnement sont valurisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir 
des déchets valorisables ou de l'énergie. 

  

  

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 
54340 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles 
usagées et ses Lextes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées 
dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 
notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des 
PCB 

  

    

  

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de 
l'article RS43-131 du code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles ct 
accumulateurs et à leur élimination. 

    

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 
543-137 à R 543-151 du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés 
{collecteurs ou exploitants d’installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent 
ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les 
dispositions des articles R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement. 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d'élimination). 
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18,3 - Conception et exploitation des installations d'entreposage internes des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d'un lessivage par des caux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles 
et souterraines, des cnvols et des odeurs) pour les populations avoisinantes ct 
l'environnement. 
En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produils 
polluants sont réalisées sur des aires élanches el aménagées pour la récupération des éventuels 
liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

  

18.4 - Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement     

L'exploitant élimine où fait éliminer les déchels produits dans des conditions propres à 
garantir les intérêts visés à l'article L.511-1 du code de l’environnement, Il s'assure que les 
installations utilisées pour cetie élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

  

18,5 - Déchets traités ou éliminés à linte sement 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées. toule élimination de déchets dans 
l'enceinte de l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est 
interdite. 

18,6- Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau 
de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 200$ relatif au bordereau de 
suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 541-45 du code de l’environnement. 

  

    
    

Lés opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 51-50 
à R 541-64 et R 541-79 du code de Penvironnement relatif au Lransport par roulé au négoce el 
au courtage de déchets, La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est Lenuc 

jon des installations 

  

assées 

  

à la disposition de l'inspei 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets 

  

18,7 - Déchets produits par l'établissement 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limité 
aux quantités suivantes : 

  

  

  

  

Typede | Codes des | Kiure des déchets | Qurntités maximales | pare d'élimination 
|_ déchets | déchets annuelles 

Déchels non | 040222 | Chules de tissu propre 10 lannes Valorisation 
dangereux | 
Déchets non | 150101 |Tubesen carton, 20 ionnes Valorisation 
dangereux papiers      



  

  

  

  

    

        

— de 
F Fes ue lnitreag anse pe | Filière d'étimination 
Déchets non 150102  |Füs plastiques 1201 100 unités Valorisation ldangereux Containers plastiques 30 à 40 unités 
Déchets non 15 01 03 Palettes bois 2tonnes Valorisation dangereux 
Déchets non | 150208 |Chifions Valoiisation 
dangereux 
Déchets non 20 03 01 Déchets Industriels 300 rm Valorisation 

[dangereux | Banals     
  

18.8 - Limballages industriels 

Tes déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles 
R 5413-66 à R 543-72 ci R 543-74 du code de l'environnement portant application des articles 
L 541-1 et suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la 
récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont Les détenteurs 
ne sont pas des ménages. 

TITRE 6 

PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS    

ARTICLE 19 - Dispositions générales 

19.1 - Aménagements 

Téinstallation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de comprometire la santé ou la sécurité du voisinage où de constituer une 
nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits 
émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de 
l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées 
sont applicables. 

  

19.2 - Véhiar 

  

les et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, ct susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes aux dispositions des articles R 571-L à R 57124 du code de l'environnement 

   

13.3 - Appareils de communication 

  

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, laul- 
parleurs …) génant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 
à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d'accidents. 
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ARTICLE 20 - Niveaux acoustiques 

20.1 -Valeurs Limites d’émergence 
  

Niveau de bruit ambiant existant dans | Emergence admissible pour la | Emergence admissible pour 
les zones à émergence réglementée période allant la période allant de 22h à 

(incluant le bruit de Fétablissement) de 7h à 22h, sauf dimanches et ‘7h, ainsi que les dimanches 

jours fériés et jours fériés 
  

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur où Î 
égal à 45 dB(A) | 6 dB(A) 4 dB(A) 
  

[Supérieur à 45 dB(A) | 5 dB(A) 34B(A) 
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veaux limites sonores en limite de propriété 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement 

  

  

  

  

les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

PÉRIODE DE JOUR Î PERIODE DE NUIT 

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

{sauf dimanches et jours fériés) | (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite | 
7 (4 B(A: tte 0 dB(A) 60 dB(A) 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 

  

émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant au point 20.1 ci- 
dessus, dans les zones à émergence réglemen 

    

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la 
sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 
admissibles ainsi que li mesure des niveaux vibratoires émis seront délerminés suivant les 
spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées 

  

TITRE 7 

PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

ARTICLE 21 - Caractéri 

  

ion des risques 

ésentes dans 

  

21.1 - Inventaire des substances ou préparations dangereuses p 
tablissement 

  

L'inventaire et l'état des stocks des substances où préparations dangereuses susceptibles 
d'être présentes dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant 
compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment 
tenu à jour, 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

 



  

      

212 - Zonage internes à l'établiss 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l’origine d'incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations 
dangereuses stockées ou utilisées ou d'amosphères nocives ou explosibles pouvant survenir 
soit de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés cl reportées sur un plan 
systématiquement lenu à jour, 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones ot 
en tant que de besoin rppelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les 
plans de secours s'ils existent. 

  

2. 

  

- Information préventive sur les effets domino externes 

  

L'exploitant lient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques 
d'accident majeurs identifiés dans l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces 
accidents majeurs sont susceptibles d’aficcter les dites installations 
T1 transmet copie de cette information au préfet el à l'inspection des installations classées, Il 
procède de la sorte lors de chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours 
relatives à la définition des périmètres ou à la nature des risques. 

  

     

  

ARTICLE 22 - Infrastructures et installations 

  

22.1 - Accès et ci 

  

culation dans l'établissement 

  

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de 
l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation 
adaptée et une information appropriée, 

   

Les vaies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 
propreté et dégagées de loul ubjet susceptible de gêner le passage. Ces voies Son aménagées 
pour que Les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

  

L'établissement est efficacement cléturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour 
éviter d'être exposés aux cffets d'un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus 
accessibles de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 

  

22.1.1 - Gardiennage ct contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la 
connaissance permancnic des persunnes présentes dans l'établissement, 

   



  

221.2 - Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 
= largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
= rayon intérieur de giration: 11m 
= hauteurlibre:3,60m 
= résistance à la charge : 16 ténies par essieu avec une répartition des charges de 90 € 
maxi par essieu 

22.2 - Bâtiments et locaux 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées ct maintenues constamment 

dégagées pour faciliter là circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas 
de sinistre. 

  

Bâtiments à construire 

Dans les bâtiments à construire de stockage où d'utilisation de produits susceptibles en cas 
d'accident de générer des dangers pour les intérêts visés à l’article L.S11-1 du eode de 
L'environnement, loutes les parois Sont de propriété REI120, Les percements ou ouvertures 
effectués dans les murs ou parois séparalifs, par exemple pour le passage de gaines où de 
galeries lechniques sont rebouchés afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé 

  

    

pour ces murs ou parois séparalils. Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe 
Feu à la paroi de séparation, restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée 

Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité El 120 et munies d’un 
dispositif de fermeture automatique qui peut être commandé de part et d'autre du mur de 

séparation des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu n'est pas géné par des 
obstacles. 

Les parois séparatives dépassent d'au moins | mètre la couverture au droit du franchissement 
Ta toiture est recouverte d’une bande de protection incombustible de classe A1 sur une largeur 
minimale de S mètres, de part et d'autre des parois séparatives. 
Les sols des aires et locaux de stockage seront incombustibles (classe A1). 

    

22.3 - Installations électriques — mise à la terre 

  

Les installations électriques et les mises à La terre sont conçues, réalisées et entretcnues 

conformément aux normes en vigueur 

Uné vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois 
es 

  

par an par un organisme compétent qui mentionne Lrès explicilement les défectuosilés relev 

dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives 
prises. 

À proximité d'au moins la moitié des issues est installé un interrupieur central, bien signalé, 
permettant de couper l'alimentation électrique pour chaque cellule, Les transformateurs de 
courant élecirique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intéricur du dépôt, sont situés dans des locaux 
clos largement ventilés ct isolés du dépôt par un mur el des pories coupe-feu, munies d'un 
femne-parte, Ce mur et ces porles sont respectivement de degré REI 120 et El 120 

/



  

Zones susceptibles d’être à l'origine d’une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation 
des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les 
installations classées ct susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à 
l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 
risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des 
installations électriques. 

    

   

Les masses métalliques contenant ctfou véhiculant des produits inflammables et explosibles 
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des 
liaisons équipotentielles. 

22. 

  

- Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une 
susceptibles de porter 

  

ssion par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
avement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des 

installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sout protégées 
contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur 

  

ARTICLE 23 - Gestion des opérations portant sur des substances pouvant présenter des 

dangers 

  

23.1 + Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de eréer des risques, en raison de 
leur nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, el la conduite des 
installations, dont Le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences 
dommageables pour le voisinage el l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt. 
fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation 
écrites et contrôlées. 

      

Ces consignes doivent notamment indiquer 
= l'interdiction de fumer ; 

l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 
= l'interdiction d'apporter du feu sous une lorme quelconque à proximité du dépôt ; 
= l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » 
= les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de L'installation (électricit 

ventilation, climatisation, chauffage, fermelure des portes coupe-feu, obturation des 
écoulements d'égouls notamment) : 

= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphoné du responsable d'intervention de 

Pétablissement, des services d'incendie et de secours. 

    

23.2 - Interdiction de feux 

T1 est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les 
zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions 
ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

 



  

233 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, ÿ compris 
le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, 
aux postes de travail, sur la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur Ii mise en 
œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 
= toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et 

opérations de labrication mises en œuvre, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des cousines, 
= des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité 

prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des 
moyens d'intervention affectés à leur unité. 

234 - Travaux d'entretien et de maintenance 

  ous les travaux d'extension, modification où maintenance dans les installations où à 
proximité des zonés à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un 
dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de 
leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de 
conduite et de surveillance à adopter 

    

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dément habilitée el nommément 
désignée. 

« Permis d'intervention » ou « permis de feu » 

  

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d'une source 
chaude par exemple) ne peuvent êlre effectués qu'après délivrance d'un « permis 
d'intervention » el éventuellement d’un «permis de feu» et en respectant une consigne 
particulière 

   
  

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 
doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée 

Lorsque les travaux sont efféctués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » 
ct éventuellement le « permis de fou » el la consigne particulière doivent être signés par 
l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auronl nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avan la reprise de l'activité, une vérification des installations doit 
être effectuée par l'exploitant où son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise 
extérieure. 

 



  

Se 

ARTICLE 24 - Prévention des pellutions accidentelles 

24.1 - Organisation de l'établissement 

Une consigne écrile doit préciser les vérifications à cffécluer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toutc remise en 
service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justificront les 
conditions d'exploitation 

    Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notée 
Sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

24.2 - Etiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fits, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits 
dangereux d'un volume supérieur à 800 1 porteut de manière très lisible là dénomination 
exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans là téglementation 
relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangercuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, 
les symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de 
façon très lisible. 
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3 - Rétentions 

  

Tout stockage fixe où temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où 
des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus 
grande des deux valeurs suivantes : 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir. 
= 50% de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins dé Lraîtement des caux résiduaires, 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inféricure ou égale à 250 litres, la 
ité de rétention est au moins égale à : 

= dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capa 
totale des fûts, 

= dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
= dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est 

inférieure à 800 1 

capa    
    

  

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour 
son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égoullures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de Vidange par simple gravité dans le réseau 
d'assainissement ou le milieu naturel. 

 



  

La conception de la capacité est telle que loute fuite survenant sur un réservoir associé y soit 
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entré le bord de la capacité et 
le sommet du réservoir. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses 
Sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant 
pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d'une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des 
substances où préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention élanches et 
aménagées pour la récupération des eaux météoriques 

24,4 - Réservoirs 

  

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit ponvoir être contrôlée à tout 
moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adapté 
éviter toute réaction parasite dangereuse. 
Tes canalisations doivent être installées à l'abri des chocs el donner loute garantie de 
résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques où électrolytiques. IL est en 
particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets où 
clapets d'arêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation 

  

aux produits utilisés de manière, en particulier, à 

  

    

24.5 - Règles de gestion des slockages en rétention 

Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à uné 
même rétention 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, loxiques, currosifs où 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse magçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans Le respect des 
dispositions du présent arrêté 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
permanence, À cet elfel, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent 
arrêté. 

   

   

  

24,6 - Stockage sur les lieux d'emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des 
substances où des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée ct utilisée dans Les 
ateticrs au minimum technique permettant leur fonctionnement normal 

24.1 - Transports - chargements - déchargement 

  

Les aires de chargement et de déchargement de véhieules citernes sont étanches et reliées à 
des rélentions dimensionnées selon les règles de l’art, Des zones adéquates sont aménagées 
pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en 
attente de chargement ou de déchargement. 
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Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est cffectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 
En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s'effectuent 
suivant des parcours bien déterminés et font l'objet de consignes particulières, 

  

Le stockage et la manipulation de produits dangereux où polluants, solides où liquides (ou 
liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches ct aménagées pour la récupération des fuites 

entuelles, 

  

24.8 - Elimination des substances ou préparations dangereuses 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. 

ARTICLE 25 - Moyens d'intervention en cas d'accident ct organisation des secours 

  

25.1 - Définition gén 

  

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'élude de danger 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie peut faire l'objet d'un plan Établissements 
Réperloriés. A ce litre l'exploitant transmet, à la demande du Scrvice Départemental 
d'incendie et de Secours, tous les documents nécessaires à l'établissement de ce plan 

25.2 + Entretien des moyens d'intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de 
ces matériels: 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constalées doivent être inscrites 
Sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de 
secours et de l'inspection des installations classées. 

  

25.3 - Protections individuelles du personnel d'intervention 

  

Des masques ou appare 
toxiques sont mis à disposition de roule per 

ls respiratoires d'un lÿpe Conespondant au ga7 où émanations 
ane susceptible d'intervenir en cas de sinistre. 

  

25.4 - Ressources en eau et mous 

  

  minima de     exploitant dispose 

+ de poteaux d'incendie, dont un implanté à 200 mètres au plus près du risque, délivrant 
au moins 180 m°/h pendant 2 heures, 

* des extinclèurs en nombre ét en qualité adaptés aux risques, doivent être 
judicieusement répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de 
matières combustibles et des postes de chargement el de déchargement des produits et 
déchets
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+ des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au 
risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles 

+ d’un moyen permettant d'alerter les services de secours 
+ de plans de locaux facilitant l'intervention des services d'incendie ct de secours 
+ d'un système d'alarme incendie (sonore) 
* de robinets d'incendie armés 
= d’un système d'extinction automatique d'incendie 
+ d'un système de détection automatique d'incendie (lempérature, gaz et fumées) 

L'étiblissement dispose en loule circonstance, y compris en eus d'indisponibilité d'un des 
groupes de pompage, de ressources en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau 
d'eau incendie. Il utilise en outre deux sources d'énergie distincics, secourues en Gas 
d'alimentation électrique. Les groupes de pompage sont spécifiques au réseau incendie. 

  

Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assurera 
de sa disponibilité opérationnelle permanente. 

23.5 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du cade du travail, les modalités d'application des dispositions 
du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques etiou dns 
les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par 
1e personnel. 

      

consignes indiquent notamment 
-_ l'interdiction d'apporter du leu sous une forme quelconque dans les parties de 

tiques qualitatives ct quantitatives des 
matières mises en œuvre, stoc ptibles d'être à 
L'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences diréctes où indirecles sur 

  

l'installation qui, en raison des caractéris 
s, utilisées ou produites, sont sus       

l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installalion. 
= les procédures d'arrêt d'urgence ct de mise on sécurité de l'installation (électricité 

réseaux de fluides), 
= les mesures à prendre en cas de luile Sur un récipient ou une canalisation contenant 

des substances dangereuses el notamment les conditions d'évacuation des déchets et 
caux souillées en cas d'épandage accidentel, 

= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie 
= la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secou 
= la procédure pérmeltant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de 

prévenir louL Lransfert de pollution vers le milieu récepteur, 
l'obligation d'effectuer des exercices incendie au moins semestricls, au cours desquels 
le personnel apprend à reconnaîlre les caracléristiques du signal sonore d'alarme 
générale, Celte consigne sera communiquée à l'inspecteur du travail (article R.232-12 
21 du Code du Travail) 

          

25.6 + Consignes générales d'intervention 

Système d'alerte interne 
Le système d'alerte interne ot ses différents scénarii sont définis dans un dossier d'alerte.



  

  

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le 
personnel à partir des postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données 
météorologiques disponibles si elles exercent une influence prépondérante, ainsi que toute 
information nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'alerte. 

Les postes fixes permettant de donner l'ulerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle 
manière qu'en aucun cas la distance à parcourir pour alteindre un poste à partir d'une 
installation ne dépasse cent mètres. 

  

    

Un où plusieurs moyens de communication inteme (lignes téléphoniques, réseaux, …) sont 
réservés exclusivement à la gestion de l'alerte 

  

TITRE 8 

CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS 
DE L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 26 - EMPLOI ET SIOCKAGE DE PEROXYDE D'HYDROGENE A 35% 

26.1 - Implantation et distances d'éloignement 

  

Les cuves de stockage sont situées à l'extérieur de tout local. 

Les installations doivent être implantées à une distance d'au moins : 
a) 25 mètres des établissements recevant du public de 1ère, 2ème, 
catégories et des immeubles de grande hauteur, 
b) 10 mètres des immeubles habités ou occupés par des tie 
des voies ouvertes à la circulation publique, 
€) 28 mètres des installations classées extemes soumises à autorisation présentant des 
dangers graves d'incendie ou d'explosion, 
d) 8 mètres de tout stockage de matières dangereuses d'une autre nature ou pouvant 
entraîner un accroissement des risques (matières combustibles par exemple) 

  

ème et 4ème 

  

  

des Limites de propriétés ei 

   26.2 - Vérilication des réservoirs et d 

  

récipients 

Les réservoirs et récipients fixes et leurs accessoires sont contrôlés visuellement tous les mois 
él avant chaque remise en service en cas d'interruption supérieure à quinze jours. lls sont 
inspectés tous les trois ans (visite approfondie avec contrôles non destructifs) 

  

  

Les réservoirs et récipients mobiles sont contrôlés visuellement lors de leur réception puis 
tous les mois en cas de stockage prolongé. 

26.3 - Gestion et séparation des risques 

  Les cellules de stockage ou euvetles de rétention recevant des 

plus de 20 tonnes de produits et sont séparées entre elles de plus de cinq mètres où par un 
écran de degré coupe-feu 1 heure. 

  

comburants ne peuvent contenir



  

ARTICLE 27 - STOCKAGES DE TISSUS ET CARTONS DE CYLINDRES 

27.1 - Dispositions générales 

27.11 + Conformité de l'installation à la déclaration 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans ct autres 
documents joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous 
Au sens du présent arrêté, on entend par : 

  

Stockage : ensemble composé d'un ou plusieurs flots de stockage dans lequel chacun des 
flots est séparé de moins de 30 mètres d'un autre ilot ; 
Stockage couvert : est considéré comme stockage couvert au titre du pr 
(notumment au point 4 de la présente annexe) tout slockage abrité pr une construction 
présentant des propriétés de résistance au feu REI 15, dotée d'une toiture ct fermée sur au 
moins 70 % de son périmètre ; 
Cellule : Partie d'un dépôt couvert comparlimenté ; 
Réaction et résistance au eu des éléments de construction, classe et indice de toiture. 
goutles enflammées : cos définitions sont celles figurant dans les arrêtés du 21 novembre 
2002, 14 février 2003 et du 22 mars 2004 susvisés, en substitution des normes des atrôtés 
du 10 septembre 1970 relatif à la classificalion des couvertures en matériaux 
combustibles par rapport au danger d'incendie résultant d'un feu extérieur, du 30 juin 
1983 modifié et du 3 août 1999 pris en application du code de la construction et de 
l'habitation. Les équivalences sont toutefois appelées dans les poinis concernés. 

  

ent arrêté 

   

    

27.12 - États de stocks 

  

L'exploitant tient à jour un état des quantités stockées. Cet état indique par ailleurs La 
localisation et la nature des produits stockés. Ces documents sont lenus en permanence 
de manière facilement accessible, à I disposition des services d'incendie et de secours ct 
de l'inspection des installations classées: 

  

27.2 - Implantation - Accessibilité 

27.21 - Accessibilité au site 

  

L'installation dispose en permanence d'un accès pour permeltre l'intervention des services 
d'incendie et de secours. 
On entend par accès au stockage une ouverture reliant la voie publique et l'intérieur du 
site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours 
Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'établissement stationnent sans 

sionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secouts depuis Les 
même en dehors des heures d'exploitation et 

  

o 
voies de circulation externes au slockai 

d'ouverture du stockage. 

    

27.22 - Etablissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

À partir de chaque voie "engins" ou " échelle " est prévu : 
= pour un stackage couvert, un accès à toutes les issues du bâtiment par un chemin 
stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum; 

 



  

  

pour un stockage extérieur, un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au 
minimum permettant d'accéder en deux endroits différents au stockage en vue de 
l'atiéindre quelles que soient les conditions de vent. 

27.3 - Dispositions relatives au comportement au feu des dépôts abritant des stockages 
couverts 

27.3.1 - Détection et extinction automatiques 

La détection automatique d'incendie avec transmission dé l'alarme à l'exploitant est 
obligatoire. 

27.3.2 - Installations électriques et éclairage 

  

A. - L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les 
éléments justifiant que ses installations éleciriques sont réalisées conformément aux 
normes en vigueur, cntrelenues en bon état et vérifiées, 
Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de 
gouttes enflammées. 
Dans le eus d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autoris 
Les appareils d'éclirage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être 
heurtés en cours d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. Îls sont en toutes 

    

é. 

  

circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échautfement. 

B. - Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accalés ou à l'intérieur du 
dépôt, sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du stockage par des 
parois et des portes coupe-feu, munies d'un frme-porte. 
Ce mur el ces portes sont REI 120 et EI 120 (respectivement de degré coupe-feu 2 
heures) 

€. - Le dépôt, lorsqu'il est couvert, est équipé d'une installation de protection contre la 
foudre canfarme aux normes en vigueur 

D. - Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terie 
conformément aux réglements el aux normes applicables, 

  

274 - Dispositions d'exploitation applicables à tous les stockages 

274.1 - Stocl 

  

age en flots 

Les produits conditionnés 
façon suivante 
1° Volume maximal des flots : 10 000 m° : 
2% Distance entre deux flots : 10 mètres minimum. 
Cette distance peut être inféricure lorsque le dépôt est équipé d'un système d 
automatique ou lorsque les deux flots sont séparés par une paroi présentant les 
propriétés El 120 surplombant le plus haut des deux flots d'au moins deux mètres et 
débordant, au sol, la base de chacun des îlots d'au moins deux mètres ; 

1 masse (balle, palette, etc.) forment des îlots limités de la 

      

xtinclion 
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3° Lauteur maximale de stockage : 8 mètres sauf en cas de mise en place de système 
d'extinction automatique ; 
4° Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des flots et Ja base 
de la toiture ou le plafond ou de tout système de chauffage pour les dépôts couverts. 

274.2 - Propreté de l'installation 

Les surfaces à proximité du stockage sont maintenues propres et régulièrement 
nelloyées, nolamment de manière à éviter les amas de poussières el de papier qui se 
seraient séparés des lots. Le matériel de nettoyage esl adapté aux risques. Toutes 
précautions sont prises pour Éviter les risques d'envol 

    

27.5 - Sols et rétentions 

Récupération, confinement et rejet des eaux 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux el écoulements 
susceptibles d'être pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées Lors d'un 
incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution 
des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel 

  

Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes aux cellules de 
stockage des dépôts couverts. 

ont stockées. 

  

Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereus 

sut 

  

En cas de dispositif de confinement exteme au dépôt, les matières canalisées 
collectées, de manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis 

convergent vers cette capacité spécifique 

En cas de recours à des syslèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de 
justifier à tout instant d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs 

Des Lesis réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements 
Ein cas de confinement interne. les orifices d'écoulement sont en position fermée par 
défaut 

  

  

coulément issus de ces dispositifs sont 
: confinement lorsque des 

En cas de confinement externe, les orifices d'é 
munis d'un dispositif automaique d'obluration pour assurer 
caux susceptibles d'être polluées y sont portées 

    

Toul moyen est mis en place pour éviter la propagation dé l'incendie par ces 
écoulements. Les eaux d'extinction ainsi confinées lors d'un incendie sont analysées 
afin de déterminer si un traitement est nécessaire avant rejet. 

  

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé, notamment, en fonction de la 
quantité et de la nature des matières slockées, de leur capacité d'absorption ainsi que de 
la rapidité et des moyens d'intervention. 

       



  

  

Par ailleurs, pour Les stockages extérieurs, les eaux de ruissellement (eaux météoriques 
où d'origine humaine, lors d'un incendie par exemple) sont renvoyées vers la station de 
traitement des caux, lorsque l'établissement en possède une. 

  

27.6 - Surveillance du stockage 

En dehors des heures d'exploitation du stockage, une surveillance du stockage, par 
gardiennage ou télésurveillance, est mise en plce cn permanence, notamment afin de 
transmetire l'alerie aux services d'incendie et de secours et de leur permettre l'accès 

ARTICLE 28 - CHAUFFERIE 

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux 
bâtiments de stockage ou d'exploitation où isolé par une paroi de degré RE 120, Toute 
communication éventuelle entre le local et ces bâtiments se lait soit par un sas équipé de deux 
bloes-portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d’un ferme-parte, soit par une porte 
coupe-feu de degré EN 20, 

  

A l'extérieur de la chauffèrie sont installés 
- une vanne sur là canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter 

l'écoulement du combustible : 
= un coupe-circuit arrètant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en 

combustible : 
= un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brôleurs 

ou un autre système d'alerte d'efficacité équivalente. 

    

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par eau 
chaude, vapeur produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de 
sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par aérotherme à gaz ne sont pas autorisés 
dans les bâtiments de stockage au d'exploitation. 

  

    

Dans Le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur 
thermique, toutes les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 s dt 
Guciennemeut MO). Eu particulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont 
calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges matériaux A2 s1 dÜ (anciennement MO). Des 
clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent une part. 

  

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention ou des burcaux 
des quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurilé que ceux prévus pour les 
locaux dans lesquels ils circulent ou sont situés. 

  

Chaudière STEINIFASEL et brûleurs KRANTZ et BABCKOCK 

  

L'arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 

est applicable aux installations de l'établissement,     
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  MULATEURS 

  

ARTICLE 29 - ATELIERS DE CHARGE D'ACC 

Les zones de charge d'accumulateurs sont considérées comme ‘zone de risque d'atmosphère 
explosive". A ce ire, les dispositions du point 6.2.3,1 de l'article 2 du présent arrêté lui sont 
applicables. 

  

Les zones de charge doivent être maintenues propres et régulièrement nettoyées de manière à 
éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. 

  

à zone dé chargé ne devra avoir aueune autre affectation, en particulier il est interdit d'y 
installer un dépôt de matière combustible ou de procéder à des réparations sur les véhicules 
dont les accumulateurs sont en cours de chargement, Lorsque ces installations ne sont pas 
implantées dans un atelier réservé uniquement à cet usage, l'emplacement de ces zones sera 
nctement matérialisé. 

    

veux détonnant, La 

  

Toutes dispositions seront prises pour éviter l'accumulation de mélange 24 
zone de charge d’aceumulateurs dit Élre convenablement ventilée pour éviter tout risque 
d'atmosphère explosive ou nocive, Le débit d'extraction à metre en œuvre sera calculé 
conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à déclaration sous la rubrique 2925 “ ateliers de charge d’accumulateurs ” 

    

    

  

Le sol de la zone sera élanche, Toutes dispositions seront prises pour récupérer rapidement de 
l'acide accidentellement répandu 

  Les opérations de charge de batteries feront l'objet d'une consigne particulière. 

  

TRE 9 

SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

ARTICLE 30 - Programme d'auto surveillance 

mime d'auto surveillance 

  

30.1 - Principe ct objectifs du progr 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations el de suivre leurs effeis sur 

l'environmement, l'exploitant définit et met en «uvre sous sa responsabilité un programme de 
surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. 

L'exploilant adaple et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour lenir 
compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations 
réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement L’exploitint décrit dans un document 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures el de 
mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à 
l'inspection des installations classées. 

   



  

  

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme on terme de nature de 
imesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance 
des effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto 
Surveillance 

30.2 - Mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon 
fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de là 
roprésentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des 
mesures comparatives, selon des procédures normalisés lorsqu'elles existent, par un 
organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure 
du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère 
chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

  

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection 
des installations classées en application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du 
code de l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés éxéculés à la demande de 
l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux 
mesures comparatives. 

        

ARTICLE 31 - Modalités d'exercice et contenu de l'auto surveillance 

31.1 - Auto surveillance des émissions atmosphériques 

Les modalités de auto surveillance des émissions atmosphériques sont définies à l'annexe 2 
du présent arrêté. 

312 - Auto surveillance des eaux résiduaires 

Les modalités de l'auto surveillance des caux résiduaires sont définies à Pannexe 3 du présent 
arrêté. 

  

31.3 - Auto surveillance des déchets 

Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 

  

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle étibli en accord 
avec l'inspection des installations classées ou conformément aux dispositions nationales 
lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif dévra notamment prendre en compte les types 
de déchets produits, les quantités enlevées, la date d'enlèvement et les filières d'élimination 
retenues (nom de là société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 
destination du déchet (éliminateur), nature de l'élimination effectuée).
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31,4 - Auto surveillance des niveaux sonores 

Mesures périodiques 

  

Une mesure de lu situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la 
date de notification de l'arrêté préfectoral puis tous les 3 ans, par un organisme ou une 
personne qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des 
installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, 
indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra 
demander. 

   

ARTICLE 32 - Suivi, interprétation et diffusion des résultats 

32.1 - 

  

clins correctives 

L'exploitant suil les résultats des mesures qu'il réalise en application de l'article 31 
notamment celles de son programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. 1| prend 
le eas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des 
risques ou inconvénients pour l'environnement où d'é    art par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effels sur 
L'environnement. 
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les caux soulerraines ou les sols 
fait apparaître une dérive par rapport à l’état inilial de l'environnement, soit réalisé en 
application de l'article R 512-8 11 1° du code de l’environnement, soit reconstitué aux fins 
d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant mot en œuvre les actions de 
réduction complémentaires des émissions appropriées el met en œuvre, le cas échéant, un plan 
de gestion visant à rétablir Ia compatibilité entre les milieux impaclés ef leurs usages 

  

    -Analyse et transmission des résultats de l'auto surveillance 

Sans préjudice des dispositions de Parficlé R 512-69 du code de l'environnement, l'exploitant 
établit avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des 
mesures et analyses imposées à l'article 31 ci-dessus du mois précédent. 

  

   
Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en 
particulier cause ét ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées à l'article 30 
du présent arrêté, des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des 
actions correctives mises en œuvre où prévues (sur l'outil de production, de traitement des 
effluents, la maintenance.) ainsi que de leur cfficacité. 

    

    

1 est adressé trimestriellement à l'inspection des installations classées. 

  L'inspeclion des installations classées peut en outre démander la transmission d'éléments 
relatifs au suivi et à la mañlrise de certains paramètres, où d’un rapport annuel. 

ultats des mesures de niveaux sonores 

  

32.3 - Analyse et transmission des 

sus doivent être conservés trois ans, 

  

Les justificatifs évoqués au point 31.3 ci-de



  

  

32.4 - Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

Les résultats des mesures réalisées en application du point 31.4 ci-dessus sont transmis au 
préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires el propositions éventuelles 
d'amélioration. 

ARTICLE 33 - Bilans périodiques 

33.1 - Bi 

  

ans et rapports annuels 

33.11 - Bilan environnement annuel 

L'exploitant adresse au préfet, au plus lard le 1° avril de chaque année, un bilan annuel 
portant sur Pannée précédente : 

= des ulilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 
= de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre 

chargé des installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré 
émise sur l’ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou 
diffuse dans l'air, l'eau, et Les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les 
déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

     

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations 
classées une copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de 
l'inspection des installations classées. 

33.12 - Rapport annuel 

   Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport 
d'activité comportant une synthèse des informations prévues dans Ie présent arrêté 
{notamment ceux récapitulés à l'article 12 du présent arrêté) ainsi que, plus généralement 
lout élément d'information pertinent sur l'exploitation des installations dans l'année 
écoulée. 

33.2- Plan de gestion des solvants 

Si les installations consomment plus d'une toune de solvants par an l'exploitant met en place 
un plan de gestion de solvants, mentionnant notamment les entrées el les sorlies de solvants 
des installations. Ce plan est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  

  

  

Si la consommation annuelle de solvant des installations est supérieure à 30 Lonnes par an, 
l'exploitant lransmet annuellement à l'inspection des installations classées le plan de gestion 
des solvants ct l'informe des ses actions visant à réduire leur consommation. 
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TITRE 10 

ETUDES COMPLÉMENTAIRES 

  

ARTICLE 34 - Révision de l'étude des dangers 

La société PEPINO FRÈRES devra réviser l'élude de danger du dossier de demande 
d'autorisation. Celle révision viséra à supprimer voire réduire les effets chez les tiers des 
scénarios étudiés, 

Cette révision comprendra, notamment : 

— l'étude de l'ensemble dés dangers liés à l'exploitation des ateliers de production 
(incendie des ateliers, explosion de la chaufferie, déversement de substances 1oxiques, 
effets dominos... 
— des éléments de mesure de mañlrise des risques visant à confiner les flux d'incendie et 
les effèls de surpression à l'intérieur des limites de propriété (déplacement des zones de 
stockage, rideau d'env, ou toute autre mesure) 
= unè éludé lechnico-économique destinée à réduire les effets 
proposition de solutions techniques. Cette étude devra notamment proposer un échéancier 
de travaux permettant d'aboutir à une réduction du risque pour les populations. 

    

   

  

ur les tiers, par la 

Cette étude sera remise à l'inspection des installations classées sous 9 mois à compter de la 
notification du présent arrêlé. 

ARTICLE 35 - Etude technico-économique 

  

Une étude technico-économique visant à contenir les caux d'extinction d'un éventuel incendie 
sur le site, Lel que presrit uu point 4 de l'annexé 4 du présent arrêlé (aménagement des sols de 
imanière à former une rétention avec obruration des réseaux, aménagement de bassin pour le 
stockage des eaux, système de vannes sur les réseaux, ou toute autre solution proposée) et lu 
gestion de celles-ci, sera réalisée sous 6 mois à compter de la notification du présent arrêlé 

  

    

ARTICLE 36 - Mise à jour de l'étude sanitaire 

aires réalisée dans le cadre de la demande d'autorisation sera 

  

L'évaluation des risques sani 
revue el aclualisée 

Cette évaluation répondra aux critères définis par le Ministère chargé de l'environnement 

  

Cette étude sera remise à l'inspection des installations classées dans un délai de 6 mois à 
compter de la Signature du présent arrêté.    
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TITRE 11 

DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 37 - Affichage de l'arrêté 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles l'installation est 
soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de 
L'exploitant. 

ARTICLE 38 - Conformité au code du travail 

L'exploitant dovra se conformer aux prescriptions du titre TT du livre IT du code du travail 
ainsi qu'aux textes réglementaires pris en son application. 

ARTICLE 39 - 

  

ransfert sur un autre emplacement et changement d’exploitant 

  l'ont transfert d’une installation classée sur un autre emplacement nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou une nouvelle déclaration. 

Dans le cas où l'installation changerait d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant 
devra en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

  

ARTICLE 40 - Durée de autorisation 

L'arrêté d'autorisation 
service dans le délai de irois ans où n'a pas ét 
sauf Le cas dé force majeure. 

    sse de produire effet lorsque l' nstallation classée n'a pas été mise en 

exploitée durant deux années consécutives. 

  

ARTICLE 41 - Lois et règlements 

  

L'exploitant devra se conformer aux lois el règlements intervenus ou à intervenir sur les 
installations classées et exécuter dans les délais prescrits loule mesure qui lui serait 
ultérieurement imposée dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire 
cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage. 

  

   

ARTICLE 42 - Publication 

    Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrê 
énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la mairie 
pendant une durée minimum d’un mois avec mention de la possibililé pour les tiers de 
consulter sur place, à la sous-préfecture de Villefranche-sur-Saône ou à la direction 
départementale de la protection des populations - service protection de l’environnement - pôle 
installations classées et environnement - préfecture du Rhône - le texte des prescriptions ; 
procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. 

       

   



  

42- 

Un avis sera inséré, par les soins du préfel et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 
locaux ou régionaux, diffusés dans tout le département 

ARTICLE 43 - Droits des Liers 

  

ment réservés, 

  

Les droits des tiers sont express 

ARTICLE 44 - Respect des textes et des prescriptions 

Faute par l'exploitant de se conformer aux lexies réglementaires en vigueur el aux 
prescriptions précédemment édictées, il sera fait application des sanctions administratives. et 
pénales prévues par le code de l’environnement, livre V, titre ler. 

      

  ARTICLE 45 - Autres autorisations 

Le présent arrêté ne préjuge eu rien les autorisations qui pourraient être nécessaires en vertu 
d’autres réglementations pour l'implantation, l'installation et le fonctionnement de l’activité 
susvisée. 

ARTICLE 46 - Délais et voies de recours 

    Délai et voie de recours (article 1. 514-6 du code de l’environnement) : la présente décision ne 
peut être déférée qu’au tribunal administratif ; le délai de recours est de deux mois pour le 
demandeur ou l'exploitant à compter de sa notification et de qualre ans pour les tiers à 
compter de sa publication où de son affichage. 

      

ARTICLE 47 - Exécution du présent ati 

Le sécrétaire général de la préfecture. le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône, le directeur 
départemental de la protection des populations et le directeur régional de l'environnement, de 

de l'inspection des installations 

  

l'aménagement el du logement de Rhône-Alpes, en chars 
classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
dont une copie sera adressée 

  

    = au maire de TARARE, chargé de l'affichage prescrit à l'article 42 du présent arrèu 
= aux conseils municipaux des communes de TARARE, PONTCHARRA-SUR-TURDINF. 

SAINT-FORGEUX, SAINT-LOUP et SAINT-MARCEL-L'ECLAIRE, 
= au directeur régional des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail 

et de l'emploi 
= au dirécieur du service départemental d'incendie et de secours, 
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au directeur de la sécurité et de la protection civile, 
au directeur départemental des territoires, 
au directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
au commissaire enquêteur, 
à l'exploitant, 

 



  

  

  

        
  

  

  

ANNEXE 1 

ACTIVITÉS EXERCÉES - PEPINO FRERES à TARARE 
Nature des installations et des act Volume des activtés N°de rubrique | Cl 

| ni 
Toiture, impression, apprêts, enduction, las 2330-1° A 
blanchiment et délavage de matières textiles : La 
quantité de fibres el de issus suscepible d'être 

Ltraitée étant supérieure à 1 tj 
Ateliers de charge d'accumulateurs : La puissance | 2 postes de 1,35 kW 2925 D 
maximum de courant continu utilisable pour celte 

2 tes de 3,85 KW opération étant supérieure à 50 KW PAR 
LL “otal : 104 kW L 

Tnstallations de combustion à l’exclusion des Chaudière STEIN / FASEL : 2910 - A2 DC 

installations visées par les rubriques 167 € et 322 3800 kW 
it. Brüleurs : 
Torsque l'installation consomme exclusivement, | | Rume KRANTZ: 1 750RW 
seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de 
pétrole Tiquéfiés, du fioul domestique, du charhon, | - Rame BABCKOCK : 2 100 KW 
des fiouls lourds ou la biomasse, à l'exclusion des | | pylymériseuse SALVADES : 
installations visées par d'autres rubriques de It 
nomenclature pour lesquelles la combustion 
participe à la fusion, K cuisson ou au traitement, | - Rame ZIMMER 1: 1400kW 
en mélange avec les gaz de combustion, des au 
matières éntrantes, si la puissance Ihermique RameZIMMERZ:  GSOEN 
maximale de l'installation est supérieure à 2 MW, | - Rame ZIMMER 3: 1050kW 
mais inférieure à 20 MW, Total: HE MW 

750 kW 

  

    

  

Dépôt de bois, papiers, carlons où mali: Tissus éerus : 8 (00 m° D 
combustibles analogues, lt quantité stockée étant | (195 tonnes) 
supérieure à 1 OOÙ m° mais inférieure ou égale à 
20-000 m° 

  

  Cartons des cylindres d'impression 
3000 m° 

(60 tonnes 
| “Total : 11 000 m°   

À Rinploï ou stockage de péroyde diydrogëne à 35 | 10 000 Lx 0,35 x 1,130 
% : La quantité susceptible d'être présente dans , | 3,955 tounes l'installation lan supérieure à 2 1 mais inférieure à | 

  

sot | a — — — À — 
| Installations de compression 1 compresseur de 37 KW 

Emploi de lessive de sonde à 30,5 % 6000 1x 1,330 = 
1,980 tonnes 
       

  

Emploi ou stockage de : acide chlorhydrique à plus | Acide acétique 
de 20 % en poids d'acide, formique à plus de 50 ao, 
%,itrique à plus de 20 6 mais à moins de 70 %, | MC LXL 300 keyxy roy 
picrique à moins de 70 %, phosphorique, Acide chlorhydrique :  PRÉFAÉCTI 
sulfurique à plus de 25 %, oxydes d'azote, 10 1x 119 = 119 ke 
anhydride phosphorique, exydes de soufre, 
préparations à base d'acide acélique et d’antydride 
acétique : La quantité susceptible d'être présente | 'otal = 
dans l'installation étant Supérieure ou égale à 50 & 

js inférieure à 250 1 

  

    

    419 tonnes         

  classement :A = Autorisation, D = Déclaration, NC = Non Classée



  

ANNEXE 2 

  

jites ct surveillance des émi 

  

1- Valeurs 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les 
volumes de gaz étant rapportés : 
+ à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopaseals) 

après déduction de la vapeur d'eau (aux secs) : 
+ à une teneur en O> ou CO; précisée dans les tableaux ci-dessous : 

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Ï Valeurs limites | 
caleulées sur gaz sec 

- gas de séchage 
Paramètres spa les SRE SERRE Périodicité des | 

mesures 
Concentration en mg/Nn à 3 % 

d°02 sur un échantillon voisin d'une | 
demi-heure 

Émisaires 128 | | 

Rnasnttaeion Paussières 100 

ZMMER (1,2, 3, 4) | 

- Polymériseuse De 4 
SAVE: 9 cov® Re Annuelle | 

- Rare de 
thermotixation L— qe —- — 
KRANTZ (7) | 

NO, | 

= Rame de finition GüialeniNO) 16 
BARCOCK (8) | | | 

1 
CO.Va Composés Organiques Volatils not mélhniques exprimés en C total   

Si ja consommation de solvants est supérieure à $ 1Gnnes par ant 
“Si a consommation de solvants est inférieure ou égale à 15 tomes ur an, In valeur limite d'émission de COV 

  

  

ie va   non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en carbone total, est de 100 mg. C eur s'applique à 

l'ensemble des activités de séchage et d'application, effectuées dans des conditions maîtrisées, Le flux annuel des 

émissions diffses ne doit pas dépasser 25 % de la uantité de solvants utilisée. 
est supérieure à 15 tonnes par an, la valeur limite d'émission de COV not 

  

    

Si la consommation de solv:   

  

méthanique duns les rejets canalisés, exprimée en carbone Lotal, est de 50 mu pour le séchage er de 75 mgfm? pour 

d'application. Pour Le revêtement sur lextile, en cas d'utilisation d'une Lechnique permettant réutilisaion du solvant      

  

sécupéré. la valeur imite d'émission exprimée en entbome Loti est de 150 main ; eee valeur s'applique à l'ensemble 
des opérations application de séchage 
Le Eux annuel des émissions diffusés ne doit pas dépasser 20 % de la quantité 

  

solvants utilisée. 

  

Les C.O.V. visés à l'annexe III de l'arrêté du 2 lévrier 1998 modifié ainsi que les substances à 

phrases de risque R 45, R 46, R49, R60, RG et halogénés étiquelées RAD telles que définis dans 

l'arrêté du 20.4.1994 sont interdits. 

   



  

  

  

Valeurs limites 

  

calculées sur gaz sec 
sauf pour les gaz de séchage 

A eUsi HAS L —— Périodicité des mesures 
Rejet 

Concentration en mg/Nn à 3 % d'O2 
Sur un échantillon voisin d'une demi- 

| heure 
  

    

   

  

  50; 
  Émissaire 9 Au minimum tous les 3       = — ans 
“haudière EORPMES | 

Odeurs (NFX | - odeurs Débit d'odeur Fin cas de plainte, à 
45101 et NX | 1000 x 10° m°/h pour une émission | demande de l'inspectian   43104) ramenée au niveau du sol des installations clussées 

2- Contrôles des rejets 

24 Annuellement, les mesures de contrôle des rejets sout effectuées par un organisme agréé 
ou choisi en accord avec l'inspection des installations classées. Ce contrôle portera sur l'ensemble 
des rejets et paramètres. 

    

Le premier contrôle aura lieu au plus tard six mois après la date de notification du présent arrêté. 

  

32 En fonction des résultats des premiers contrôles, la fréquence de mesure pourra être 
revue pour la polymériseuse SALVADIES, la rame KRANTZ et la rame BABCOCK, en accord 
avec l'inspection des installations classées. 

  23 Les résultats des contrôles sont lrnsmmis à l'inspecteur des installations clussées dés 
réception des rapports de contrôles. 

La transmission des résultats des contrôles est accompagnée de commentaires 
sur les dépassements constatés et leurs causes 

- sur les actions corrécirices prises où envisagées 
- sur les conditions de fonctionnement de l'installn 
charge 

  

on (niveau de production. taux de 

  

3- Conduits et installations raccordées 

    

  

  

  

  

  

NE naar Puissance ou | Combustible 
conduit | MMStallations raccordées capacité (RW) | - 

V3 (rame d'impression AMMER1 | 1400 [ue malurel 
3 [Rame d'impression ZIMMER2 150 Gaz naturel 
4 ÎRame d'impression ZIMMER 1050 | Gaz naturel 
 



  

  

  

Combustible 

  

  

  

  

  

        

D N'de  lisaiations raccord Paissineesn 
conduit CT ° capacité (kW) 

= Polymériseuse 150 | Gaz naturel 

F3 Brûleur KRANTZ 1750 | Gaz naturel 
8 Brüleur BABCKOCK 2100 Gaz naturel 
9 Chiudière STEIN/FASEL 3800 Gaz naturel   
  

 



  

ANNEXE 3 

EAU 

LL. Points et conditions de prélèvement 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie où aux 
exercices de secours, sont Timilés aux quantités suivantes : 

  

   Origine de la ressource [Nom de la masse d'eau ou | Prélèvement maximal |Débil maximal (m3) 
de la commune du réseau annuel (m3) HSE aie 

Réseau public Farare 200000 32 770 
  

“l'otalisateur de débit : 
Le dispositif de mesure totalisateur est relevé journellement si le débit prélevé est susceptible de 
dépasser 100 m5, hébdomadairement si ce débil est inférieur. Ces résultats sont portés sur un 
registre éventuellement informatisé. 

  

2, Valeurs limites et surveillance des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 

= de produits susceplibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ont 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

= de lout produit suscepéble de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver 
le bou fonctionnement des ouvrages. 

  

Les effluents doivent également réspecter les caractéristiques suivantes 
- Température : < 30°C 

- pli: compris entre 5,5 et 8,5 
= Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 

représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/1 
  

    
     

  

    
  

  

  

  

  

| Concentrations | 
Rejet Milieu eme | e 

É récepteur. Paramètres sur échantillon |en kgfj esures 
moven 24 h 

Eaux Ta Turdine MEST 100 Annuellé 
pluviales ne (après une pluie | Hydrocarbures totaux “entente | 

Eaux La Turdine DCO 300 Annuelle 
luviale: ès ll 

pbs (C2 HSE 100  . 
d'être PNenr MEST 100 Dolluées —|d'hycrocarbures) | 
E Hydrocarbures totaux ë     
  

 



  

  

  Rejet Milieu Paramètres Concentrations | Flux | Périodicité 
récepteur en mg lon kgf des 

sur échantillon mesures 
moyen 24 h 

    

    
    Faux Station DBOS 800 | 200 | Hebdomadaire 

résiduaires [d'épuration mixte 
à se x 2 a industielle. | de la Ville de DE 2000 100 |Jésélier 

s Tarare MES 500 300 [Journalier 
(via un bassin de | Lydrocarbures totaux 10 Mensuel 
oi | Azote global 60 Mensuel 
Débits AUTRE Phosphore total 30 Mensuel 
800 m3jour Métaux totaux 15 Mensuel 

| Composés organiques du 1 Mensuel 
chlore (en AOX) 

Si le flux journalier autorisé dépasse les valeurs fixées à l’article 60 de l'arrêté ministériel du 2 
février 1998, le prélèvement est effectué prportionncllement au débit. 

  

auf 

  

Dans le cas d'une auto surveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), 
disposition contraire, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites 
prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une base 
mensuelle. 

    

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résulial ne peut dépasser Le double de la valeur 
limite prés 

  

3- Contrôles des rejets 

  

L- Avant mélange avec d'autres effluents, seront mesurés dans des conditions représentatives du 
rejet global de l'établissement et enregistrés en continu 

  

= la temp 
= le débit 

Les bandes éditées, horodatées, seront conservées pendant un an à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

Les mesures seront effectuées sur des échantillons moyens de 24 heures proportionnels au débit, 
conservés à basse température (4°C) 

  

3.2 - Au moins une fois par an, les mesures sont cflcetuées par un organisme choisi en accord avec 
l'inspection des établissements classés. Ce contrôle portera sur l'ensemble des rejets êt paramètres 
ci-dessus. 

   



  

  

3.3 - Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur dés installations classées : 
- dés réception du rapport pour les contrôles visés au point 3.2. 
pour les mesures prévues dans le tableau ci-dessus, selon une périodicilé mensuelle 

él une forme définie en accord avec l'inspection des installations classées. 

jun des résulLats des contrôles visés aux deux alinéas précédents est accompagnée 

  

3,4 - Ta transm 
de commentaires : 

= sur les dépassements constatés et leurs causes 
- sur les actions correctrices prises au envisagées 

sur les conditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production, taux de 
charge.) 

  

- Eaux d’extinction d'incendie 

  

  Les caux d'extinction d’un inc 
via Le réseau séparalif d'eaux pluviales sans en avoir vérifié la compatibilité 

nie éventuel ne devront pas rejoindre le milieu naturel Ta Turdine 

Cetie disposition est applicable sous 24 mois à compter de la notification du présent arrêté. 

 


